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Le Conseil de sécurité a achevé l'examen de cette question à sa 1504ème 

séance, le 26 août 1969. 

Au cours de cette séance, 

d'abjections, que le projet de 
le Frésident a annoncé, en l'absence 

résolution publié sous la cote S/9410 repré- 
sentait l'entente réalisée comme suite aux consultations qui avaient eu lieu 

entre ies membres du Conseil. Le projet de résolution a été adopté & l'unani- 
mité -Eésolution 270 (19691% 

Aux termes des paragraphes du dispositif de cette résolution, le Conseil 

de sécurité a : 1) condamné l'attaque aérienne préméditée lancée par Israël 
contre des villages du Liban méridional en violation de ses obligations aux 

termes de la Charte et des résolutions du Conseil de sécurité; 2) déploré 
tous incidents violents en violation du cessez-le-feu; 3) déploré l'extension 

de la zone de combat; 4) déclaré que de telles actions de représaille militaire 

et autres graves violations du cessez-le-feu ne peuvent pas être tolérées et 

que le Wnseil de sécurit6 aurait à étudier des dispositions nouvelles et plus 

efficaces, telles qu'envisagées dans la Charte, pour s'assurer contre la 

répétition de pareils actes. 

74. La situation en Namibie (voir ~/8367, ~/8424, ~/8428, S/&38, S/8450, ~/8468, 
s/9107, s/9373, si9382 et S/9395). 

75. Lettre datée du 25 janvier 1968, adressée au Résident du Conseil de sécurit6 

par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir s/8367). 

76. Lettre datée du 21 mai 1968, adressée au Prési. nt du Conseil de sécurité 
par le représentant permanent a.i. d'HaPti (voir ~‘8612). 

77. Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au président du Conseil de s@c 

s Etats-Unis d8 
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. ettre datée du 18 août 1969, adressée au Frésident du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (S/9597) 
Dans une lettre datée du 18 août 1969 (S/9397), adressée au Président du 

Conseil de sécurité, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a demandé que le 

Conseil de sécurité se réunisse prochainement pour examiner une proposition 

tendant à ce que le Conseil prie le Secrétaire général d'inscrire à l'ordre du 

jour provisoire de t-quatrième session de l'Assemblée générale une 

question intitulée on d'une catégorie de Membres associés", et à ce 

qu'il constitue un comité d'experts du Conseil qui serait chargé d'étudier 
cette question et de faire connaltre ses recommandations au Conseil de sécurité 

assez tôt pour qu'elles puissent être communiquées à l'Assemblée générale & 
sa vingt-quatrième session. 

Le Conseil de sécurité a examiné cette question à ses 1505ème et 1506ème 

séances, les 27 et 29 août 1969. 

A la 1505ème séance, un projet de résolution (S/$+lk) a été présenté par 

le représentant des Etats-Unis d'Amérique. Aux termes du paragraphe du dispo- 

sitif de ce projet de résolution, le Conseil de sécurité prierait le Secrétaire 
général d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de la vingt-quatrième session 
de l'Assemblée générale une question intitulée : "Création d'une catégorie de 

Membres associés". 

A la même séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé 
officiellement qu'un comité d'experts soit convoqué rapidement pour examiner 

cette question et faire connaztre ses recommandations au Conseil le 

Ier novembre 1969 au plus tard. 

A la 1506ème séance, le Frkàident a annoncé que la constitution d'un 
composé de tous les membres du Conseil de sécurité, pour 

cil de sécurité avait examinée B ses 1505ème 

soulevait pas d'abjections. 


